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lée générale et le Consel 

eront i à l’électio e la Cour 

Statut). 

‘1. termes de 1" 

à le 

considération mer e qui ré issent les co itions requises eexerciee, 

dans leurs p es fonctions judieiai i so es 

tenee notoire e atière 

2 faire partie de la Cour doivent non seule 

mais encore assurer, dans 



bres, ainsi que 

e et au Conseil de sécurité, les électeurs indiqueront 

ur lesquels ils désirent voter au moyen d*une croix, SUT Le 

Aux termes de ltarticle '7 du Statut, seuls sont jligibles les 

e nom figure sur la liste établie par le Secrétaire général, à 

ait recours à la procédure spéciale prévue au paragraphe 2 de 

e ééabl2.t une procédure de vote limité pour he cas oh, après 

avec 25 abstentions, l*Assemblée a décidé que cet 

élections à la Cour et a procédé à l"élection du 

s de scrutin portant sur tous les 

organisé à ltAssembhée générale ou au Conseil 



-- - ----- 

10 et, sf solra est, 

; les éEectkm se a no 

Si r-es ée e 

c! . Ce fssixl atrlce peut, î la abs0 

le e ses 


